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Note argumentaire relative à la modification  

du Programme Opérationnel FEDER-FSE Poitou-Charentes 2014-2020  
 

Dans le cadre de la consultation du comité de suivi du 29 avril 2021, l’Autorité de gestion soumet au 
partenariat les modifications suivantes du Programme Opérationnel Aquitaine :  

- Création de 2 axes (section 2) : 
Axe 12 - FSE : « Accompagner la relance du territoire néo-aquitain verte, résiliente et numérique»,  
Axe 14 : «  Assistance Technique REACT-UE- FSE » 
- Modification de la section 3 : afin d’allouer des crédits FSE à ces nouveaux axes. 
-             Modification des sections 1 « Stratégie », 7 «  Partenariat et  8 « Coordination » 
 

Dans le cadre des effets de la pandémie de la COVID-19 qui frappe l’Europe depuis plusieurs mois, la 
Commission européenne a proposé à travers son plan de relance Next Génération EU, la mobilisation de 
crédits FEDER-FSE supplémentaires au titre de l’initiative «  REACT-EU » afin de soutenir la réparation des 
dommages économiques et sociaux engendrés par la crise tout en préparant une reprise écologique 
numérique et résiliente de l’économie.  

Considérant le RÈGLEMENT (UE) 2020/2221 DU PARLEMENT EUROPÉEN ET DU CONSEIL du 23 décembre 
2020 modifiant le règlement (UE) no 1303/2013 en ce qui concerne des ressources supplémentaires et des 
modalités d’application afin de fournir un soutien pour favoriser la réparation des dommages à la suite de 
la crise engendrée par la pandémie de COVID-19 et de ses conséquences sociales et pour préparer une 
reprise écologique, numérique et résiliente de l’économie (REACT-EU) 

Les propositions de l’Autorité de gestion s’inscrivent dans les principes énoncés par la Commission 
européenne :  

- privilégier les investissements durables et pérennes, notamment ceux des PME 
- remédier aux revers subis par le programme du fait de la pandémie,  
- et soutenir les solutions « gagnant-gagnant » permettant à la fois de faire face aux conséquences 

socio-économiques négatives de la crise et favoriser la transition vers une économie verte et 
numérique. 

En application du règlement sus-cité, cette modification n’est pas soumise à la vérification des conditions 
ex-ante dont l’évaluation stratégique environnementale et n’impacte pas l’obligation de respect de la 
concentration thématique.  

a. Modification des sections 1, 2, 7 et  8  

 Cf. Documents joints 

b. Modification de la maquette financière (section 3) 

 Axe 12 : + 6 928 985 € sur l’objectif thématique 13 – PI 13.1 

 Axe 14 : + 288 708 € pour l’assistance technique FSE 

 Cf. Documents joints : annexes 17 et 18 

 


